
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A01766 

OBJET : Arrete temporaire de circulation RUE PROFESSEUR PAUL MILLERET 

Le Maire de la Ville de Besangon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4eme partie, signalisation de prescription 
Vu l'arrete municipal DAG.26.00.A19 du 1er avril 2026 qui donne delegation a M. 
Cedric VOIRIN 
Vu la demande de l'agence evenementielle TOURS EVENTS 
Consider-ant L'organisation du passage du TOUR DE FRANCE a proxinnite de 
Besancon et notamment le besoin en stationnement des diverses caravanes 
accompagnantes entre les &tapes il est necessaire d'arreter la reglementation 
appropriee du stationnement, afin d'assurer la securite des usagers RUE 
PROFESSEUR PAUL MILLERET 

ARRETE 

Article 1: A compter du 18/07/2026 et jusqu'au 19/07/2026, le stationnement des 
vehicules est interdit a partir de 15h00 la 18/07 jusqu'a 10h00 le 19/07 RUE 
PROFESSEUR PAUL MILLERET sur le parking devant la RESIDENCE ZENITUDE 
(N°24) sur 40 places. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux 
vehicules de la caravane du TOUR DE FRANCE (TOURS EVENTS - IDEACTIF 
DANETTE). Le non-respect des dispositions prevues aux alineas precedents est 
consider-6 comme genant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourriere immediate. 

Un panneau de zone informant ces mesures devra etre mis en place a l'entree du 
parking. 
Les panneaux de types B6 devront etre mis en place au droit des emplacements et 
de la zone a neutraliser. 

Article 2 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
Service Etudes et Travaux - secteur operationnel. 

Article 3 - Voles de recours: 
Tout recours contentieux contre le pr6sent arret6 peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 
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Publié le : 08/06/2026



Article 4 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site intemet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

08 JUIN 2026 Besancon, le  

Pour le Maire, 
Par delegation, 

CedVe, VOIRIN 
Le Chef du Service Exploitation du Domaine Public 


